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INFORMATIONS COVID-19 
Le conseil municipal désire informer la population des dernières mesures 
adoptées en lien avec la pandémie ainsi que les orientations prises  
 

Paiement des taxes 
 

➢ Considérant le contexte actuel, lors de la séance du conseil municipal qui s’est 

tenue le 13 octobre 2020 à huis clos, le conseil municipal a pris la décision de 
prolonger l’application du taux d’intérêt à 3 % (au lieu de 16 %) sur les arrérages 
de taxes jusqu’au 31 décembre 2020 au lieu du 14 octobre 2020.  

 
Séances du conseil et consultation publique écrite 
 

➢ La séance du 13 octobre ainsi que les prochaines séances seront à huis clos par 
visioconférence. Le vidéo de la séance sera disponible sur le site WEB de la Ville le 
lendemain de la séance. N’hésitez pas à poser vos questions par courriel à 

ville@lacdelage.qc.ca, soit lors de la publication de l’avis de convocation qui est 
publié une semaine avant la séance ou après la publication du vidéo de la séance, 
vos questions seront transmises au conseil municipal et une réponse vous sera 

transmise et notée au procès-verbal pour que tous le monde puisse voir la question 
et la réponse. 

 

➢ Les consultations publiques concernant les modifications aux règlements 
d’urbanisme se feront par écrit. L’avis public sera diffusé sur le site de la Ville ainsi 
que le projet de règlement, vous pouvez consulter le projet de règlement et posez 

vos questions par courriel afin que l’urbaniste puisse y répondre. Il s’agit d’une 
mesure obligatoire dans le contexte pour toutes les municipalités en zone rouge. 
Les questions et les réponses relativement au projet de règlement seront 

évidemment publiées sur le site. 
 
Accès au bureau municipal 
 

➢ Afin de protéger le personnel de la municipalité et nos citoyens, nous demandons 
à la population de limiter le plus possible les rencontres ou les visite en personne 
au bureau municipal à moins que cela soit essentiel. Dans le cas où vous devez 

vous y rendre, évidemment le port du masque est obligatoire. N’hésitez pas à nous 
contacter à la Ville au 418-848-2417, nous sommes tous au bureau et continuons 
d’offrir l’ensemble des services. 

 
La direction 


